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.Ezpos des faits et conclusions 

La demande de brevet europen n °  84 400 877.1, revendiquant une 

priorité du 11 mai 1983, a fitfi d&posée le 2 mai 1984. Par une 

notification en date du 26 septembre 1984, le mandataire de la 

demanderesse a ét inform que les préparatifa techniques en vue 

de la publication de la demande de brevet europ&en, au sens de la 

rgle 48 CBE, étaient achevés et que mention de cette publication 

serait faite a la date du 21 novembre 1984 dans le numro 47 du 
Bulletin européen des brevets. Par notification du 

29 novembre 1984, ce mme znandataire a été informé conform&nent 

la rg1e 50 CBE que cette mention avait ét publiée le 

21 novembre 1984, et son attention a été appelée sur les 

dispositions de l'article 94(2) et (3) CBE, dont le texte était 

annexé a la notification. 

Le 22 mai 1985, le mandataire de la demanderesse a remis a la 
Banque Nationale de Paris, Agence France-Etranger (ci-après 

dénomme "BNP"), qui tient un compte ouvert au nom de 1'OEB, un 

cheque pour le paiement de la taxe d'exainen, dont le montant a 

crédité par la BNP au compte de 1'OEB le 23 mai 1985. 

Par notification sous pli recommandê, en date du 20 juin 1985 

(formulaire 1149), ii a étê indiqué & la demanderesse que ha taxe 

d'exarnen avait &t acquittée tardivement mais gu'elle pouvait 

remdier & cette irrégularité en acquittant une surtaxe dans le 

dêlai supplmentaire prvu & ha règhe 85ter CBE. Comme l'a 

confirm& l'Administration française des Postes, cette lettre 

recommandêe a été remise le 21 juin 1985 au domicile du mandataire 

de ha demanderesse, mais, en l'absence de celui-ci, c'est une 

autre personne résidant au mime domicile qui en a assure ha 

récept ion. 

Le 3 septembre 1985, 1OEB a notifiê au mandataire, conformément & 

ha règle 69(1) CBE, que ha demande de brevet europêen était 

réputêe retiree, au motif que la taxe d'examen n'avait pas étê 

acquittée dans les délais. Cest ahors seulement que lattentiOfl 

du mandataire a été attirée sur ha perte du droit. Il a déclaré 

que son cabinet avait par erreur enregistré ha date de ha 
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notification du 29 novembre 1984 come 6tant celle de la 

publication dans le Bulletin europen des brevets 

(21 novembre 1984). Il en avait faussement conclu que le dlai de 

six mois fixé pour formuler la requite en examen expirait le 

29 mai 1985. Ii a ajout qu'il n'avait pas reçu davis 

(formulaire 1149) attirant son attention sur le d1ai suppl- 

mentaire prvu 	la règle 85ter CBE. Il a requis une dcision 

constatant que le d&lai avait été respect. 

La Section de dpBt de 1'OEB a 4mis une notification intermdiaire 

et apportê la preuve, par les renseignements pris auprs de 

1'Adrninistration des Postes, que la notification (formulaire 1149) 

sous pli recornmandé avait &t effectivement signifie come 

indiqu prcêdemment au point III. 

Par decision en date du 31 janvier 1986, la Section de dCpt de 

1'OEB a constat& que la demande de brevet europeen etait reputee 

retir&e et que la taxe d'examen devait etre rembours&e, au motif 

que le paiement de la taxe d'examen avait 	effectuê tardivemerit 

et qu'aucune surtaxe n'avait ensuite ete payee. Elle a egalement 

declare que le mandataire de la demanderesse ne pouvait se 

prêvaloir juridiquement d'une erreur possible de signification de 

l'avis concernant le delai suppiementaire prevu par la 

règle 85ter CBE (formulaire 1149). 

I 28 mars 1986, lemandataire de la demanderesse a forme un 

recours contre cette decision, tout en acquittant la taxe de 

recours ; ii a depose le 27 mai 1986 un memoire exposant les 

motifs du recours. Pour l'essentiel, ii a aiiegue, come lors de 

la procedure orale qui saest  dCrouiCe Ic 28 avrii 1987, que le 

paiement tardif de la taxe effectue le 22 mai 1985 - date gui, 

selon lui, respectait cependant encore les delais - etait dfl au 

fait que la notification dont le texte était imprime par 

ordinateur, en date du 29 novembre 1984, mettait optiquement en 

relief cette derniêre date, alors que la date sur laquelle cette 

notification &tait censee attirer lattention, c'est--dire ceile 

du 21 novembre 1984, se trouvait " noyee "  dans le texte, de sorte 
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qu'il nêtait guère possible de la dcouvrir. S'agissant de l'avis 

concernant le d1ai suppl&mentaire (formulaire 1149), celui-ci a 

rends A une personne non habi1ite, et il ne l'a donc pas 
reçu. 

Le mandataire a également fait observer que mime Si ces 

circonstances ne revtent aucune importance du point de vue 

juridique, elles montrent nanmoins que le paiement tardif 

effectué le 22 mai 1985 ne peut être attribu 	une ngligence. 

Dans sa situation, ii serait en droit d'incriminer le texte 

de la rgle 83 CBE qui est inintelligible et d'en dduire, 

conforrnment au principe selon lequel le bén&fice du doute 

est accordé & lsinventeur, qu'un dlai exprim en mois expire un 
jour plus tard que la date ca1cu1e en application de cette 

rgle par les initiês. 

En effet, la règle 83 CBE, au texte peu comprhensible, numère 

tout d'abord divers dêlais dans un ordre gui ne correspond pas & 

leur importance dans la pratique. Ensuite, le paragraphe 2 de 

cette même règle concerne la date & laguelle le dlai commence & 

courir et laisse supposer qu'il faut ajouter un jour a chaque 
dlai sans exception. Cest seulement & La lecture des 

dispositions particulières des paragraphes 3, 4 et 5 que lon 

constate que cela n'est pas le cas lorsquil s'agit de dlais 

exprim&s en annêes, mois ou semaines. En ra1ité, le paragraphe 2 

na pas de sens. La Convention ne prvoit en effet pas de dlais 

exprimês en jours pour le calcul desquels ce paragraphe pourrait 

ventue1lement s'appliquer. La seule fonction gui puisse donner un 

sens A ce paragraphe est d'ajouter un jour aux dlais prvus aux 
paragraphes 3, 4 et 5. C'est l'impression gui ressort de la 

lecture de cette règle. Par consguent, aussi longtemps qu'elle 

demeure sous cette forme propre & figarer le lecteur, ii convient 

d'interprêter cette r&gle, pour la scurit des demandeurs, comme 

s'il fallait ajouter un jour aux d&lais exprimês en priodes 

d'ann&es, de mois ou de semaines. 

Le mandataire de la demanderesse a reguis l'annulation de la 

decision attaquee et demand& a la Chambre de constater qu'il 
avait pay& dans les delais la taxe dexaznen en remettarit le 
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22 mai 1985 Un chque & une banque qui tient un compte ouvert au 

nom de 1'OEB. 

Motifs de la dcision : 

Le recours rpond aux conditions nonces aux articles 106, 107 et 

108 et A la rgle 64 CBE 	ii est donc recevable. 

A propos des observations formules par le requrant sur la forme 

de la notification tab1ie conform&ment A la rg1e 50(1) CBE, ii y 
a lieu de constater qu'aucune consquence juridique ne saurait 

dcouler de cette forme. La rgle 50(2) CBE se borne certes A 
indiquer que le demandeur ne peut se prvaloir "de l'omission de 

la notification" ;  mais ceci n'exclut pas qu'il puisse se prvaloir - 

du fait que la forrne revtue par cette notification 1a induit en 

erreur. Un tel cas pourrait poser des prob1mes juridiques 

difficiles, particulièrement eu 6gard A l'exclusion par 
l'article 122(5) CBE de la possibilit4 du rtablissemerit du droit 

quant au d1ai de prsentation de la requte en examen. Dans la 

prsente espce, l'on ne saurait cependant parler d'une forme 

propre A induire le demandeur en erreur, quoique la date 
dterminante sur laquelle ii s'agit d'appeler l'attention ne soit 

pas particulirement bien mise en relief - comme ce serait par 

exemple le cas en effectuant un dport - dans l'iinprim produit 

par ordinateur. On est en droit de s' attendre que le demandeur 

soit A mme de lire avec comptence de tels imprirns. Cela 
n'exclut pas que l'Office fasse de son ctê son possible pour 

mettre en relief dans le texte imprim4 par ordinateur ce qui est 

essentiel par rapport A ce gui l'est moms. Ii sembie praticabie 
et souhaitable d'am1iorer la forme de cette notification 

part icul ièrement importante, que l'OEB est tenu d'envoyer 

conforminent au rg1ement d'excution de la CBE. Toutefois, le 

fait qu'il soit encore possible d'amliorer la pr&sentation du 

texte ne signifie pas que la forme actuelle de la notification 

puisse être qualifie de propre A garer le lecteur. 



	

• 3. 	De la mme manire, le fait que l'avis concernant le d1ai 

suppl&mentaire prvu a la rg1e 85ter CBE (formulaire 1149) ait 
tê remis a une personne non habilit&e et ne soit donc pas parvenu 

au mandataire de la demanderesse, est sans incidence du point de 

vue juridique, comme l'admet lui-même le requrant. L'observation 

de ce d&lai supp1mentaire ne depend pas de l'envoi de cet avis, 

ni de sa reception par le demandeur. La Chambre renvoie a ce sujet 
sa jurisprudence telle qu'elle est établie dans ses decisions 

J 18/82 "Force majeure/Cockerill" (Jo OEB 11/1983, p.  442, point 3 

des motifs) et J 12/84 "Restitutio in integrum/PROWECO" (JO OEB 

4/1985, p.  108, point 4 des motifs). 

	

4. 	Par consequent, pour pouvoir rendre sa decision dans cette 

affaire, la Chambre doit determiner le paiement de la taxe 

d'examen a pu être effectu& encore suffisamment a temps au cours 
de la periode critique couverte par les 21, 22 et 23 mai 1985. 

Selon le mode de calcul habituel des délais, le délai de paiement 

a expire le 21 mai 1985. Or, le cheque a été remis le 22 mai a la 
BNP, une banque gui tient un compte ouvert au nom de 1'OEB. Celle-

ci a porte au credit du compte de l'OEB la somme correspondante le 

23 mai 1985, date qui est celle a laquelle le paiement est réputé 
avoir &té effectué, conformement & l'article 8(1) a) du règlement 

relatif aux taxes de la CBE. 

4.1 La question de savoir si, dans I.e cas de l'inscription au credit 
du compte le 23 mai 1985, I.e délai a Pu être encore observe ne se 

pose cependant qu'& condition que la remise du cheque le 22 mai & 
une banque gui tient un compte ouvert au nom de l'OEB soit 

intervenue elle-même dans I.e délai. Dans la présente espèce, 

cette question peut etre iaissêe en suspens. La Chambre se bornera 

A faire observer que l'on ne peut af firmer d'emblée que I.e 
paiement a eu lieu dans les délais au sens de l'article 8(1) a) 

du règlement relatif aux taxes si, bien que le versement ait été 

effectué ou que I.e chAque ait &tC remis avant l'expiration du 

d&lai auprAs d'une banque qui tient un compte ouvert au nom de 

l'OEB, l'inscription au credit de ce compte intervient après 
l'expiration du dêlai. Une affirmation dans ce sens ne découle pas 

a priori de la jurisprudence des Chambres de recours, du fait qu'A 

chacun des cas incontestables dont elles ont eu A connaitre 
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s'appliquaient de surcroit des circonstances particulires. La 

Chainbre renvoie aux dcisions suivantes : J 26/80 "Date 	laquelle 

le paiernent est r ~eput6 effectu" (Jo OEB 1/1982, p.  7) ; T 214/83 

"Paiement par versement 	un compte de cheques postaux/SIGMA" 

(Jo OEB 1/1985, p.  10) ; J 05/84 "Non-fonctionnement 

ordinateur/RIPPES" (Jo OEB 10/1985, p.  306). 

4.2 A propos de la question de savoir si, compte tenu de la rdaction 

de la regie 83 CBE, un jour supplrnentaire peut être ajout aux 

mois entiers d'un d1ai exprim6 en mois, le requrant a avanc4 des 

arguments qui ne sont pas d&pourvus d'intrt. Toutefois, la 

Chambre ne peut se ranger A son point de vue. 

4.2.1 La Chambre a djA eu l'occasion ;  dans des dcisions antrieures, 	-. 

de trajter la question du calcul des daais en application de la 

rg1e 83 CBE. Dans la dcision J 09/82 "Caicul des dlais 

composs/ACNO" (JO OEB 2/1983, p.  57, point 5 des motifs), elle a 

d ~! jh prcis que "la regie 83(2)... ne prive pas de porte la 

disposition de la règle 83(4)...". La Chambre s'est A nouveau 
penche sur la question de la relation existant entre les 

paragraphes 2 et 4 de la regie 83 CBE, dans sa dcision J 22/85 

"Substitution du mode de paiement/NUSSER", en date du 

23 juillet 1986 (non encore publie). Elie y constate (point 2 des 

motifs) que les dispositions des paragraphes 2 et 4 de la regie 

83 CBE forment un tout, fixant le moment auquel le dlai commence 

A courir et celui auquel ii prend fin et dterminant par iA des 
dlais en mois entiers, c'est-A-dire auxquels n'est ajout6 ou dont 

n'est retranch4 aucun nombre de jours. 

4.2.2 Le caicul des dlais suivant la regie 80 PCT est identique, 

quoique la rdaction de cette regie 4vite dans une grande mesure 

les difficults de comprhension que pose la regie 83 CBE. 

4.2.3 Le fait que la Chambre ait eu & rendre les decisions mentionnees 

et que, sur le plan redactionnel, les dispositions correspondantes 

du PCT different de celles de la regie 83 CBE bien que le fond 

soit identique confirme cependant le point de vue du requerant, 

selon lequel cette mme regie 83 CBE presente certaines 

difficultes d'application. C'est A cette conclusion que parvient 



ga1ement Gall dans "Die europáische Patentanmeldung in Frage und 

Antwort" (Questions et rponses relatives a la demande de brevet 
europen), Heymann 1982 (question 9, p. 7 et 70). Le seul fait que 

cet auteur voie là une question mritant d'etre traite, gui 

"se pose rgulirement" (op. cit., kvant-propos), montre bien que 

la rgle 83 CBE prsente des difficults de compr&hension. 

4.3 	S'il est vrai que l'inobservation du d&lai n'a pas 	due & une 

difficulté d'application de la rgle 83, come le requ&rant l'a 

adinis lui-mme, ii n'est pas niable que son intért de m&me que 

celui des demandeurs en gn4ra1, eu &gard aux difficultés que 

sou1ve la rdaction actuelle de la règle 83 CBE, serait d'obtenir 

un jour de d1ai supplémentaire. Cependant, la Chainbre ne peut pas 

rpondre favorablementa sa demande pour les raisons suivantes : 

4.3.1 Pour le calcul des délais exprim&s en mois, les seules indications 

fournies par la règle 83, paragraphe 2 CBE en ce qui concerne le 

point de depart du d&lai peuvent paraitre insuffisantes. 

Cependant, le moment oi expirent les délais exprimes en annees, 

mois et semaines est explicitement défini dans les paragraphes 

suivants de cette mime rg1e. 

4.3.2 Le fait que la règie 83(2) CBE fixe le point de depart de 

l'ensemble des délais et d&finisse ce point de depart come etant 

le jour suivant celui o a eu lieu i'&venement faisant courir le 

dêlai ne peut etre interprete come necessitant d'ajouter un jour 

aux delais exprim&s en ann&es, mois et semaines, c'est-à-dire 

d'accorder pour des motifs d'&quit& un jour suppiementaire. 

4.3.3 Le moment oi expirent les delais exprimés en années, mois ou 

sernaines decoule des paragraphes 3, 4 et 5 de la règle 83 CBE, 

paragraphes qui étabiissent sans &quivoque, en liaison avec le 

paragraphe 2 de cette mme rg1e, que les délais sont fixes en 

ann&es, mois et semaines entiers, sans possibilité de rduction 

ni de prorogation de ces délais. 
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5. 	Si, par le rejet qu'elle prononce et les consquences qu'elle 

entratne, la prsente dcision peut sembler d'une svrit 

excessive et donc insatisfaisante, cela ne tient ni A la 

manire dont les formulaires de l'Office sont pr&sents, ni aux 

insuffisances en matire de signification des notifications ni aux 

difficu1ts de calcul des d1ais suivant la rg1e 83 CBE, mais au 

fait que la Convention exciut le d&lai de pr&sentation de la 

requte en examen de la restitutio in integruin. Le mandataire de 

•la demanderesse et son cabinet supportent certes une part de 

responsabilit&. Cependant, Si cette exclusion n'tait pas prvue, 

ii aurait &t possible, compte tenu des circonstarices de 

l'affaire, de considêrer cette dfaillance lourde de consquences 

comine eventuellement excusable et de reconnaitre que preuve avait 

tê faite d'une vigilance suffisante pour permettre l'application 

de l'article 122 CBE 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est status comme suit : 

Le recours contre la dcision de la Section de dpBt de l'Office 

europen des brevets, en date du 31 janvier 1986, constatant que 

la demande de brevet europ&en est rpute retire, est rejet. 

	

Le Greffier: 
	 Le Président: 

	

J. Rückerl 	 P. Ford 


